
RÉSERVÉE EXCLUSIVEMENT
AUX RÉSIDENTS DE SAINTEADÈLE,

la carte citoyenne donne droit
aux avantages suivants : 

•Bibliothèque Claude-Henri-Grignon
•Plage Jean-Guy-Caron
•Parc de la Rivière Doncaster
•Parc du Mont Loup-Garou
•Terrains de tennis 
•Événements spéciaux organisés par la Ville
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•Camp de jour (été et hiver)
•Programmation des activités 

sportives et récréatives 
•Programmation culturelle

de la Place des citoyens
•Centre sportif Pays-d’en-HautTAR
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VOUS POUVEZ VOUS PROCURER VOTRE CARTE 
CITOYENNE TOUT AU LONG DE L’ANNÉE ET CE, 
GRATUITEMENT.
Pour ce faire, présentez-vous à la bibliothèque, au Service des 
loisirs ou à la Place des citoyens en ayant en main une preuve 
de résidence et une pièce d'identité avec photo.

Chaque membre de la famille doit être présent lors de l’émission 
de la carte citoyenne car une photo sera prise.

Les demandes peuvent également être faites par courriel 
(loisirs@vdsa.ca) mais chaque demandeur devra se présenter à 
l’un des 3 points de service pour la prise de photo. 

La carte est valide pendant 2 ans et vous devez l’avoir en votre 
possession pour procéder au renouvellement.

Un montant de 10 $ sera perçu si la carte est perdue ou 
si elle n’est pas présentée lors du renouvellement. 

BIBLIOTHÈQUE CLAUDEHENRIGRIGNON
555, boul. de Sainte-Adèle, porte 118 

450 229-2921, poste 7238 | biblio@vdsa.ca

SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE 
ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE

1200, rue Claude-Grégoire
450 229-2921, poste 7244 | loisirs@vdsa.ca

PLACE DES CITOYENS
999, boul. de Sainte-Adèle

450 229-2921, poste 8300 | placedescitoyens@vdsa.ca

COMMENT L’OBTENIR?

COORDONNÉES

DOCUMENTS ACCEPTÉS

•Permis de conduire 
(recto/verso)

•Compte de taxes municipales 
ou scolaires

•Compte de services publics 
(téléphone fixe, électricité, 
câblodistribution)

•Correspondance 
gouvernementale

•Acte de vente notarié
•Enfants : bulletin scolaire ou 

certificat de naissance ET 
preuve de résidence d’un des 
parents

PREUVES DE RÉSIDENCE (émises dans les 12 mois)

PIÈCES D’IDENTITÉ 
•Permis de conduire
•Carte d’assurance‐

maladie 

•Passeport
•Carte étudiante avec photo


